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Un couple d’Abercorn a offert un cadeau de Noel à l’avance à sa communauté. Yolande Castonguay 

et Robert Robitaille ont fait don d’une servitude de conservation de 13,75 hectares sur leur terre afin d’en protéger, pour 
toujours, la biodiversité.  

L’idée de protéger à perpétuité cette partie de leur propriété a commencé à faire son chemin peu de temps après qu’ils 
en aient fait l’acquisition, il y a environ six ans, afin de profiter d’une retraite à la campagne. 

«Ça ne faisait pas très longtemps qu’on était ici, mais déjà, en voyant le marécage et tous les animaux qui y venaient, on 
s’est dit qu’il fallait conserver tout ça», relate Mme Castonguay au cours d’un entretien téléphonique. 

Les démarches pour protéger l’endroit ont été entamées de façon plus formelle au printemps 2020.  

«Ce projet est né de discussions avec des amis qui nous ont donné l’exemple, précise le couple de retraités qui chérit la 
nature depuis toujours. Ils nous ont fait connaître les organismes de conservation pour que nous puissions faire de même 
et nous sommes très heureux du résultat.» 

Le couple a pris le temps de se renseigner et c’est de fil en aiguille qu’il a approché l’organisme Corridor appalachien pour 
concrétiser son projet. 

«C’est réconfortant de voir que des gens prennent sur eux de protéger leur milieu», souligne d’ailleurs à gros traits la 
directrice générale de l’organisme, Mélanie Lelièvre. 



 
Ce site se trouve en effet dans une zone considérée comme prioritaire d’un point de vue de conservation en raison de la 
présence de nombreuses espèces fauniques et de la richesse écologique du milieu. 
FOURNIE PAR CORRIDOR APPALACHIEN 

La servitude de conservation sur le terrain de la famille Castonguay-Robitaille est située à huit kilomètres au sud du village 
de Sutton et totalise près de 14 hectares d’habitats forestiers, de milieux riverains de la rivière Sutton et comporte de 
grands milieux humides. 

Le site se trouve en effet dans une zone considérée comme prioritaire du point de vue de la conservation en raison de la 
présence de nombreuses espèces fauniques et de la richesse écologique du milieu. 

«Une partie importante de ces 13,7 hectares est constituée en milieu humide. Cela rend de nombreux services écologiques 
à la biodiversité qu’on y retrouve», mentionne Mme Lelièvre. 

Un inventaire mené sur place a permis de déceler la présence de trois espèces de chauves-souris dont la survie est 
menacée ou jugée vulnérable. On y retrouve aussi plusieurs espèces d’oiseaux, dont l’hirondelle rustique et la grive des 
bois, de même que la tortue des bois, elle aussi jugée vulnérable.  

 
Un inventaire mené sur place a permis de déceler la présence de trois espèces de chauve-souris dont la survie est menacée 
ou jugée vulnérable. On y retrouve aussi plusieurs espèces d’oiseaux, dont l’hirondelle rustique et la grive des bois, de 
même que la tortue des bois (photo). 
FOURNIE PAR CORRIDOR APPALACHIEN 

«Nous savons que cette population a subi un grand déclin en grande partie à cause de l’augmentation des activités 
humaines dans la région », précise Clément Robidoux, directeur de la conservation pour Corridor appalachien. Nous 



sommes reconnaissants du geste posé par la famille afin de contribuer, entre autres, au maintien des milieux naturels 
pour aider cette population à se rétablir.» 

Gagnant-gagnant 
 
Comme il s’agit d’un don de servitude, le terrain est désormais considéré comme une aire protégée à perpétuité. Cela dit, 
le couple Castonguay-Robitaille demeure propriétaire des lieux, ce qui lui permet toujours de jouir de son bien tout en se 
privant volontairement de certains usages qui auraient pu y être effectués. 

«On s’engage à ne pas transformer les lieux ou à en faire l’exploitation, mais on peut quand même aller y chercher du bois 
pour se chauffer ou s’y promener en raquette ou en ski de fond, précise Mme Castonguay. Tout le monde est gagnant: ça 
ne nous prive pas de grand-chose, puisqu’on ne voulait pas développer le terrain, mais on s’assure que le milieu humide 
est protégé.» 

Plusieurs discussions avec la famille ont permis d’élaborer un projet sur mesure et adapté à leurs besoins et objectifs, 
indique-t-on.  

La Fiducie foncière du mont Pinacle aura la responsabilité légale de la suite de ce partenariat. «Notre rôle, c’est d’accepter 
ce don écologique et de voir à ce que le contrat soit respecté. Chaque année on va visiter les territoires sous notre 
protection pour nous assurer que le tout demeure sous conservation», indique sa présidente, Danielle Dansereau, 
également membre fondatrice. 

Ce don, la onzième servitude de conservation sur le territoire de l’organisme, porte à 377 hectares la superficie de milieux 
naturels sont sous l’égide de la fiducie. 


